
Le 9 août 2016 « L'initiative de l'éducation dans le secteur des affaires en faveur des 
jeunes africains (Initiative ABE) » : Le Gouvernement du Japon s’engage au 
renforcement de capacité des jeunes africains, incluant Madagascar  

 

Le 9 août, Ichiro OGASAWARA, Ambassadeur du Japon a présenté officiellement, en sa 
Résidence et devant les membres du Gouvernement Malagasy et les Représentants des entreprises 
installées à Madagascar, les dix candidats retenus pour la deuxième sélection du programme 
d’ « ABE Initiative ».  
 

 Cette initiative ABE, a été lancée par le Premier Ministre du Japon Shinzo ABE dans le 
cadre de la 5ème Conférence Internationale de Tokyo sur le Développement de l’Afrique (TICAD V). 
Il s’agit d’un plan stratégique donnant la possibilité aux jeunes africains d’étudier dans une 
université japonaise et d’effectuer un stage dans une entreprise japonaise. L’objectif de « l’Initiative 
ABE » est de mieux outiller les jeunes africains dotés d’un fort potentiel, capables de participer 
efficacement au développement des industries africaines afin de promouvoir les relations 
économiques entre l’Afrique et le Japon. 
 
 Il est impératif de développer le capital humain en Afrique surtout les jeunes qui jouent un 
rôle de remorqueur pour le développement d’un pays. Madagascar est un pays très jeune avec 
53,8% de sa population composée de jeunes de moins de 20 ans, et les jeunes entre 10 et 24 ans 
représentent 32% (UNFPA, 2013).  
 

Les dix candidats malgaches sélectionnés cette année pour ce programme sont 
multidisciplinaires et issus à la fois des secteurs publics et privés. Ils s’envoleront pour le Japon vers 
la fin de ce mois. Et à terme, ils serviront de pont pour la promotion des partenariats entre secteurs 
publics et privés des deux îles, ce qui renforcera le partenariat entre le Japon et Madagascar.  

Dans son allocution, l’Ambassadeur du Japon a souligné que l’« Initiative ABE » est l’un des  



plus importants programmes annoncés par le Gouvernement du Japon lors de la TICAD V et montré 
sa satisfaction sur le fait que le quota initial attribué à Madagascar étant 10 meilleurs candidats ont 
été finalement admis à venir étudier au Japon. Il a également insisté sur la synergie d’expériences 
de diverses origines y compris Madagascar, le Japon et d’autres pays qui sera obtenue à travers ce 
programme. 

 
En ce qui concerne la troisième sélection pour l’année 2017, l’offre est ouverte et les 

dossiers de candidature doivent être déposés directement au Bureau de la JICA à Antanimena et ce, 
avant la mi-octobre 2016. 


